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1. OBJET DU DOCUMENT 

L’article D.181-15-2 I 3° du Code de l’environnement précise que le dossier de demande d’autorisation 

pour les ICPE doit comporter « Une description des capacités techniques et financières mentionnées à 

l'article L. 181-27 dont le pétitionnaire dispose, ou, lorsque ces capacités ne sont pas constituées au 

dépôt de la demande d'autorisation, les modalités prévues pour les établir au plus tard à la mise en 

service de l'installation. »  

 

De manière générale, les capacités financières doivent permettre de justifier qu’elles sont suffisantes 

pour :  

▪ la construction des locaux, mise en place des équipements, etc., 

▪ la conduite des installations en assumant l’ensemble des exigences susceptibles de découler de 

son fonctionnement, 

▪ la remise en état du site lors de la cessation d’activité. Sur ce dernier point, les exploitants 

soumis à obligation de constitution de garanties financières peuvent s’appuyer sur les garanties 

financières définies. Pour les autres, il est pertinent d’évaluer les coûts associés à la remise en 

état du site.  

 

Par ailleurs, le pétitionnaire doit étayer ses capacités financières et préciser :  

▪ celles qui lui sont propres, 

▪ celles fournies par des tiers.  

 

Il doit également justifier d’engagements fermes provenant de banques ou d’autres tiers lors de la mise 

en service de l’installation (dans le cas où les capacités financières ne seraient pas constituées au dépôt 

de la demande d’autorisation).  

Un courrier de la banque (attestation précisant que l’argent est disponible) peut convenir.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033928505&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. PRÉSENTATION DE L’ENTREPRISE 

2.1 INFORMATIONS ADMINISTRATIVES 
 

La société SCIERIE CELLE, dirigée par Monsieur Serge CELLE, est propriétaire des terrains et des locaux 

de l’actuel site. 

 

 Cf. justificatifs de la maîtrise foncière du terrain en PJ n°3. 

 

La pièce-jointe n°3 comprend : des relevés de propriété, des attestations notariales et des informations 

sur le redécoupage parcellaire. 

 

 

2.2 SITUATION GÉOGRAPHIQUE 
 

Le site de la société SCIERIE CELLE est situé dans la Zone d’Activité Les Vestias, sur la commune 

d’Araules (43200), dans le département de la Haute-Loire, le long de la route départementale n°424. 

 

 Cf. plan de situation en PJ n°1. 

 

Le site occupe actuellement les parcelles n°1468, 1471, 1291, 1535, 1289 et 1257 de la section 0B du 

cadastre d’Araules. La réalisation du projet d’installation d’une nouvelle ligne de sciage implique 

l’acquisition des parcelles n°1263, 414, 415 et 1484. 

 

Les parcelles cadastrales du site actuel couvrent une surface au sol de 28 186 m² tandis que celles du 

projet d’extension couvrent une surface au sol de de 7 366 m² (ou 19 735 m² avant redécoupage 

parcellaire). 

 

L’emprise au sol réelle du site (existant + projet) correspond à une superficie de 35 552 m² (ou 47 921 

m² avant redécoupage parcellaire).  

 

Le site est entouré d’espaces verts, d’arbres, de prairies et de champs. 

 

 
Vue aérienne Géoportail de 2019 

SCIERIE CELLE 
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La limite nord-est du site est bordée par la route départementale n°424. Depuis celle-ci, le site dispose 

de deux accès : un accès au nord pour les véhicules légers (personnels et visiteurs) et un accès à l’est 

pour les poids lourds (livraisons des matières premières et expéditions des produits finis).  

 

Les cordonnées topographiques du site selon le quadrillage LAMBERT 93 sont les suivantes : 

x = 791 257 m 

y = 6 443 957 m 

 

L’altitude du site est d’environ 1 037 m. 

 

 Cf. plan de localisation en PJ n°2. 
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3. CAPACITÉS TECHNIQUES 

3.1 ORGANISATION DE L’ACTIVITÉ 
 

Une description plus approfondie des installations de la société SCIERIE CELLE figure dans la partie 

« Description du projet » en pièce jointe n°46 du présent dossier de demande d’autorisation. 

 

 Cf. description du projet en PJ n°46. 

 

 

3.1.1 Ressources humaines 
 

Le site emploie 25 personnes, réparties de la façon suivante : 

▪ Direction : 2 personnes 

▪ Equipe commerciale : 1 personne 

▪ Responsable de site : 1 personne 

▪ Administration : 2 personnes 

▪ Chauffeurs : 1 personne 

▪ Production : 18 personnes 

 

L’activité fonctionne du lundi au vendredi de 7h30 à 17h00 sans arrêt. L’activité est arrêtée les jours 

fériés, une semaine en fin d’année et deux semaines en août. 

 

 

3.1.2 Description des activités  
 

Les produits fabriqués : 

 

La société SCIERIE CELLE est spécialisée dans la transformation du bois et notamment le sciage. Cette 

activité ne nécessite aucun intermédiaire. L’entreprise prend tout en charge : du prélèvement de l’arbre, 

en forêt ou chez un particulier partenaire, jusqu’à la livraison par camions, dans les départements 

limitrophes de la Loire et du Rhône. 

 

Actuellement, l’entreprise produit 9 500 tonnes/an de planches et 500 tonnes/an de tasseaux sur son 

site. Ces produits finis sont essentiellement destinés au secteur de l’industrie.  

 

Les procédés de fabrication :  

 

Les grumes, manipulées par une grue automotrice avec grappin, sont coupées en longueur pour former 

des billons. Si nécessaire, leur diamètre peut être réduit grâce à un arrondisseur mécanisé. Ensuite, une 

machine retire les écorces des billons et les découpe en cubes. Ces derniers sont triés en fonction de 

leur diamètre sur un banc mécanisé puis stockés dans un casier à l’intérieur du bâtiment, en attente de 

sciage.  

 

Dans les ateliers de sciage, les billons sont dédossés à l’aide d’une scie à ruban (ligne 1) ou d’une scie 

circulaire (ligne 2). Ensuite, une scie déligneuse dédouble et déligne le bois et une scie multi-lames le 

débite en planches ou en tasseaux. Ces derniers sont triés et stockés sur palettes gerbées sur le parc 

extérieur. Ils sont expédiés en l’état. 

 

Aujourd’hui, au maximum, 2 800 m3 de produits finis (planches et tasseaux) peuvent être stockés sur 

la zone d’expédition à l’extérieur.  

La nouvelle scierie permettra le stockage (intérieur) de 1 460 m3 supplémentaires. 
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Les déchets de production :  

 

La fabrication de planches et tasseaux produit des déchets solides : des sciures, des écorces et des 

plaquettes de bois. Ces chutes sont broyées (par le broyeur lent), tamisées et stockées en silos couverts 

pour être revendues pour le chauffage. Le bois déclassé est également broyé (par le broyeur loué) en 

bois de chauffage.  

Enfin, sur les lignes de sciage actuelles, un système d’aspiration et de dépoussiérage permet de diriger 

les sciures vers les silos de stockage. D’ailleurs, la nouvelle scierie sera équipée d'un cyclone de 

dépoussiérage. 

  

 Cf. plan des stockages en PJ n°48-1. 

 

Les autres déchets générés par l'activité (ceux liés à l’entretien des engins de manutention et véhicules 

et ceux liés au travail de bureau) le sont en quantités non significatives. 

 

 

3.2 INSTALLATIONS ET ÉQUIPEMENTS 
Les installations existantes et projetées sur le site de la société SCIERIE CELLE sont les suivantes : 

 

Installations actuelles 

2 lignes de sciage 

1 cyclone de dépoussiérage 

1 broyeur (+ un broyeur loué) 

2 écorceuses 

1 réducteur de souche (arrondisseur) 

1 découpeuse de grumes 

2 convoyeurs (1 pour les billons et 1 pour les grumes) 

1 cuve enterrée de 15 m3 de carburant (gasoil et GNR) 

3 transformateurs 

2 compresseurs couplés à un sécheur d’air 

10 engins de manutention : 2 grues, 4 chariots 
élévateurs, 1 chargeuse, 1 télescopique et 2 transpalettes 

  

Installations projetées 
1 ligne de sciage (en remplacement d’une ligne existante) 

1 bassin d’orage 
1 réserve incendie en citerne rigide cylindrique hors sol 

1 séparateur d’hydrocarbures 

1 débourbeur 

1 cyclone de dépoussiérage 

1 transformateur 

1 compresseur couplé à un sécheur d’air 

12 engins de manutention : 2 chariots élévateurs en plus 
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3.3 AGRÉMENTS ET CERTIFICATIONS 
 

 Référentiel Finalité 
Date de 1ère 
certification 

E
N

V
I
R

O
N

N
E

M
E

N
T

 

 

La certification forestière atteste du respect des 

fonctions environnementales, sociétales et 
économiques de la forêt. La certification PEFC 

repose sur deux mécanismes complémentaires : la 
certification forestière et la certification des 

entreprises qui transforment le bois afin d’assurer la 

traçabilité de la matière depuis la forêt jusqu’au 
produit fini.  

 
La certification de la chaîne de contrôle PEFC est 

délivrée aux entreprises par un organisme 
certificateur indépendant. Elle consiste à suivre les 

bois certifiés depuis la forêt, et tout au long de la 

chaîne de transformation et de commercialisation, 
pour aboutir en bout de chaîne à un produit fini 

certifié PEFC. 

Mai 2020 

 

 Cf. attestation PEFC en PJ n°47-1. 
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4. CAPACITÉS FINANCIÈRES 

L’évolution de la situation financière de la société SCIERIE CELLE est présentée dans le tableau ci-

après : 

 

 2020 2021 2022 

Volume de production 18 000 m3 23 000 m3 23 000 m3 

Effectif (CDI / ETP) 24 25 25 

 

Les capacités financières de la société SCIERIE CELLE lui permettent d’exploiter les installations de son 

site, dans le respect de la réglementation en matière d’environnement, de sécurité et d’hygiène 

industrielle.  

 

En effet, la Banque de France a attribué la cotation G1 à la scierie. Cela signifie que l’entreprise effectue 

un chiffre d’affaires compris entre 1,5 et 7,5 millions d’euros et qu’elle a une capacité à honorer ses 

engagements financiers jugée « excellente + » (cf. tableau ci-dessous). 

 

 

 Cf. cotation de la Banque de France en PJ n°47-2. 


